Convention de déneigement

Des voiries, voies et parties privées
Entres les parties :

La Commune de Saint SULPICE, représentée par le Maire en exercice, Monsieur Marcel FERRARI  , ci-après dénommée « La Commune » d’une part
Et

Mme. ou Mr.________________________ ayant(s) droit (s) de la voie privée permettant l’accès à son domicile à l’adresse suivante :________________________________________________

Ci-après désigné « l’ayant droit » d’autre part

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention.

Après avoir déterminé la possibilité de réalisation de déneigement, la présente convention a pour objet de confier à la commune de Saint Sulpice qui l’accepte, le déneigement de la voirie privée desservant l’habitation ou parties privées de Mr. ou Mme._________________, situées sur le territoire de la commune.

Une voie d’accès desservant plusieurs logements ou habitations, ne pourra être déneigée, qu’à la seule condition que tous les riverains de ce chemin aient souscris à cette convention.

Article 2 : Durée de la convention.

La présente convention est conclue pour la durée de la saison hivernale.

Article 3 : Moyens et mise en œuvre.

Le déneigement sera assuré par la commune à partir d’une hauteur de neige de 10 cm, sur les voies et parties privées acceptées par la commune.

Les parties conviennent de manière expresse que les horaires de passage ne peuvent matériellement pas être fixés à l’avance dans le cadre de la présente convention. Ils le seront en fonction de la situation le jour de la chute de neige.

La commune s’engage à une obligation de moyen mais pas de résultats.

La voie devra être constituée de revêtement stabilisé, ou enrobé, avoir une largeur minimale de 3 mètres permettant le passage de l’équipement, comporter une plateforme de manœuvre et ne pas être encombrée par des véhicules en stationnement ou tout autre obstacle.
La commune prendra à sa charge exclusive la fourniture des moyens matériels (engin de déneigement) et humain (chauffeur de l’engin) nécessaire au bon accomplissement de la mission.

L’accès à la voie ou propriété à déneiger devra être dégagé, portail ouvert, véhicules garés.
Article 4 : Déroulement de l’intervention.

Le déclenchement de l’opération se fera en fonction des disponibilités du service de déneigement, priorité étant donnée aux voies communales, puis à celle des personnes âgées malades ou recevant des aides à domicile, ainsi que les personnes à mobilité réduite.

Article 5 : Assurance, responsabilité.

L’ayant droit s’engage à dégager la commune de toutes responsabilités pour les dégâts pouvant être occasionnés au sol par le matériel de déneigement. (Revêtement, bouche d’eau, regard, bordure….).

L’ayant droit devra signaler par des repères tous les points sensibles pour éviter les détériorations.

Article 6 : Coût.

Le coût annuel du déneigement sera un prix forfaitaire fixé à 42 € par habitation ou 52 € avec salage, pour un chemin d’une longueur maximale de 300 mètres.
· 1 habitation = 42 €  ou 52€ avec salage.

· Pour un chemin desservant 2 habitations, prix forfaitaire annuel par habitation de 32€ ou 42€ avec salage.

· Pour un chemin desservant 3 habitations ou plus, prix forfaitaire annuel par habitation de 22€ ou 32€ avec salage.

· Pour Chemin de plus de 300 mètres de long, prix forfaitaires ci-dessus multipliés par 2.
Article 7 : Modalité de règlement.

L’ayant droit s’engage à verser la totalité du règlement par chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public au moment de la signature de la présente convention par toutes les parties.

Article 8 : Résiliation.

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, dans un délais de 15 jours, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception demeuré sans effet.
Article 9: Avenant.

Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant.

Fait à  Saint SULPICE, le____________________.

  La commune,





Le ou Les ayant(s) droit(s)
